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Rapport de la commission des sports chargée d’étudier la pro-
position du Conseil administratif du 13 juin 2012 en vue de 
l’ouverture d’un crédit d’investissement pour un montant total 
de 451 500 francs destiné à l’achat d’une patinoire à glace à ins-
taller pendant la saison hivernale dans le parc des Bastions, par-
celle 6159 de la commune de Genève, section Cité, propriété de 
la Ville de Genève.

Rapport de M. Christian Zaugg.

Cette proposition a été renvoyée à la commission des sports par le Conseil 
municipal lors de la séance plénière du 25 juin 2012. Cette commission, sous 
l’autorité de son président M. Rémy Burri, s’est réunie le jeudi 30 août 2012 afi n 
d’examiner cette proposition. Elle a auditionné, à cet effet, M. Sami Kanaan, 
conseiller administratif chargé du département de la culture et du sport, accom-
pagné de Mme Martine Koelliker, directrice adjointe du département, de M. Luc 
Renevey, adjoint de direction au Service des sports, et de M. Jérôme Amiet, chef 
de section.

Le rapporteur tient ici à remercier le procès-verbaliste, M. Daniel Zaugg, pour 
la bonne facture de ses notes de séance.

Séance du 30 août 2012 

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif chargé du département de 
la culture et du sport, de Mme Martine Koelliker, directrice adjointe du dépar-
tement, de M. Luc Renevey, adjoint de direction au Service des sports, et de 
M. Jérôme Amiet, chef de section

Le président invite les auditionnés à commenter la proposition PR-970. 

M. Kanaan relève que l’objet traité ici est très spécifi que puisqu’il concerne 
la patinoire qui est offerte par la Ville à ses citoyens en hiver. Pendant des années, 
cette patinoire se trouvait à la place du Rhône et était cofi nancée par Genève 
Tourisme. A l’heure actuelle, Genève Tourisme s’est retiré de l’opération et la 
patinoire a été déplacée au parc des Bastions, dans un cadre idéal, et force est de 
constater qu’elle est extrêmement appréciée par la population. Jusqu’à présent, 
la Ville de Genève a fonctionné selon un système annuel de location de l’instal-
lation auprès d’un tiers. Les frais techniques, tout comme le salaire et les frais 
d’entretien et d’énergie, ont été pris par le budget de fonctionnement, ce qui, 
dans les faits, représente une des causes de dépassement du budget du Service 
des sports. Ainsi, le service a pensé plus économique à long terme d’acquérir la 
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patinoire et de l’installer chaque hiver au parc des Bastions. Le magistrat rappelle 
qu’Agenda 21 propose trois piliers qui sont d’ordre: économique, social et éco-
logique et c’est là qu’il convient de pondérer ces éléments en les soumettant à un 
arbitrage. En ce qui concerne la glace synthétique, cela pourrait être une solution, 
mais rien ne remplace la glace naturelle pour un patineur. Il faut savoir que la pati-
noire a connu un succès retentissant ces dernières années, preuve en est que, au 
cours de l’hiver passé, 48 classes de l’enseignement primaire l’ont fréquentée. Il 
convient également de relever le partenariat mis en place avec le département de 
Mme Alder, puisque l’animation courante du site est assurée par des personnes enga-
gées par le Service de la jeunesse qui propose des jobs à des jeunes qui en ont besoin. 
M. Kanaan conclut en signalant que le vote du crédit, avant cet hiver, permettrait 
de réduire les charges de fonctionnement du Service des sports.

M. Renevey se propose d’entamer un historique de la patinoire. C’est en 1999 
que fut installée, à la place du Rhône, la première patinoire saisonnière. Il s’agis-
sait, au départ, d’une volonté de Genève Tourisme d’animer le centre-ville. Cette 
expérience a duré jusqu’à l’hiver 2008 et, c’est au mois d’avril de cette même 
année, que Genève Tourisme a demandé à la Ville si elle souhaitait reprendre 
à son compte cette installation ailleurs qu’à la place du Rhône, car la patinoire 
posait un problème de voisinage avec les commerçants. La Ville a accepté de 
prendre ce dossier à sa charge, profi tant du succès du pôle hivernal de la Treille, 
pour implanter la patinoire au parc des Bastions sous forme d’un étang devant le 
restaurant des Bastions. Le succès en fut immédiat et, depuis 2008, la structure 
est exploitée du 15 novembre jusqu’à la dernière semaine de février. Aujourd’hui, 
cette expérience a suscité des vocations puisque plusieurs communes genevoises 
ont fait l’acquisition de patinoires saisonnières en glace. En ce qui concerne 
les statistiques de fréquentation de ces patinoires, Carouge connaît environ 
30 000 visiteurs par saison, Plan-les-Ouates 12 000, Onex 8000 et la Ville de 
Genève 14 300, sans compter les visites de classes primaires et diverses locations 
pour des soirées d’entreprises. Enfi n, les Charmilles, qui disposent d’une pati-
noire synthétique, accueillent environ 2900 visiteurs par saison.

M. Amiet aimerait rebondir sur la différence entre la glace naturelle et la glace 
synthétique, car les chiffres montrent la préférence du public pour la glace natu-
relle. Cela vient en grande partie du côté moins ludique du synthétique qui exige 
plus de force pour glisser puisque le rendu est moindre que sur une glace tradi-
tionnelle. Les gens ont donc moins envie de s’engager sur ce genre de surface, 
sachant que l’on distingue facilement l’aspect d’une glace qui n’est pas naturelle. 
En ce qui concerne la problématique de l’énergie, M. Amiet rappelle la politique 
du Service de l’énergie qui préconise que toute production de chaleur doit être 
récupérée. Nonobstant, l’étude du cas de la patinoire des Bastions, qui produit de 
la chaleur grâce à des compresseurs permettant de maintenir la glace en fonction 
de la variation du temps, montre que l’installation qui devrait être mise en place 
pour récupérer cette chaleur serait beaucoup trop coûteuse.
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M. Renevey souhaiterait apporter quelques précisions concernant la construc-
tion de la patinoire. On dispose, à la base de la patinoire, un plancher de réglage 
en bois où l’on pose une isolation de cinq centimètres sur tout le pourtour afi n 
de stabiliser le caisson qui va recevoir les tubes permettant au fl uide de circuler. 
Après avoir établi cette isolation une feuille de polyane est déposée pour rendre 
la cuve étanche. La mise en glace se fait la nuit et, enfi n, un géotextile est posé à 
raison de trois centimètres pour fi naliser la glace de la patinoire.

Questions des commissaires

Un commissaire aimerait avoir quelques informations concernant les plans 
de la patinoire. Il demande, dans ce sens, si l’espace où les gens vont mettre les 
patins est bien abrité afi n d’offrir une protection en cas de mauvais temps.

M. Renevey lui répond par l’affi rmative. Il y a, aux Bastions, un avant-toit qui 
couvre la caisse et les bancs où les personnes peuvent enfi ler leurs patins. 

Le même commissaire poursuit en demandant si, autour de la patinoire, des 
zones de bancs abritées vont être mises en place, étant donné que cela avait été la 
principale plainte des usagers, notamment les parents, à l’époque de la patinoire 
de la place du Rhône. Selon lui, cela ne devrait pas représenter un investissement 
coûteux. 

M. Renevey explique que, actuellement, aucun abri n’est prévu en dehors de 
celui où se trouve les patins. Il admet que disposer de bancs d’accueil est une évi-
dence mais, quant à la protection, relève qu’il ne faudrait pas que cela empiète sur 
les Bastions.

Ledit commissaire souhaiterait avoir une confi rmation au niveau des 
6250 francs par mois pour un personnel d’appoint (groupe 301: 75 000 francs 
pour trois personnes durant quatre mois) qui fi gurent dans le budget, montant 
qu’il juge élevé. Il n’est pas contre le fait d’embaucher des jeunes à la patinoire, 
néanmoins un tel salaire lui paraît disproportionné.

M. Renevey lui rétorque qu’il s’agit du salaire octroyé par la Ville pour un 
gardien d’installation. 

M. Kanaan précise que le chiffre avancé est en réalité un peu plus bas puisqu’il 
inclut toutes les charges sociales. On a donc vraisemblablement, en réalité, affaire 
à un salaire de 5000 francs si on le calcule net de charges. Deuxièmement, le 
montant n’englobe pas que des jeunes puisqu’il y a également des gardiens d’ins-
tallation. Les jeunes travaillent ici à titre d’appui et seront encadrés dans leurs 
tâches par des professionnels. Le magistrat indique que c’est le Service de la jeu-
nesse qui va gérer l’installation, et il propose alors de fournir le détail du calcul 
de ces revenus par écrit. Il ajoute également que ces personnes vont travailler sur 
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la patinoire plus de huit heures par jour et qu’il s’agit d’un travail qui requiert 
beaucoup d’attention. 

L’élu aimerait savoir si des emplacements publicitaires sont prévus autour 
des patinoires comme cela avait été le cas du temps de la gestion de Genève 
Tourisme. Cette valorisation pourrait représenter des revenus substantiels pour la 
Ville de Genève. 

Le magistrat explique que le service avait renoncé à la publicité l’hiver passé. 
Il s’agissait là d’un choix politique mais, sur le principe, l’utilisation de la publi-
cité n’est pas impossible. L’aménagement de la Treille avait, par exemple, béné-
fi cié d’apports privés.

Un commissaire demande, à la page 1 du dossier, si l’installation 2012 est 
comprise dans les chiffres.

M. Kanaan lui répond par l’affi rmative dans le sens où les trois premiers mois 
de l’année fi gurent sur le plan de la saison 2011. 

Ce même commissaire aimerait également savoir, par rapport au personnel, 
quels types de qualifi cations sont demandés lors du recrutement, étant donné que 
le salaire est fondé sur les compétences.

Le magistrat lui répond que toutes ces informations fi gureront sur le rapport 
technique qui sera envoyé aux commissaires tout prochainement. 

Ledit commissaire aimerait enfi n avoir quelques chiffres sur le nombre 
d’élèves qui ont fréquenté la patinoire des Bastions.

M. Kanaan estime à un millier d’élèves la fréquentation de la patinoire la sai-
son passée.

Une commissaire demande s’il est possible que les commissaires puissent 
prendre connaissance du rapport du Service de l’énergie. Elle demande également 
s’il y a eu, pour la patinoire, une étude de fl ux en termes d’écologie industrielle.

Le magistrat lui répond qu’il va fournir le rapport du Service de l’énergie. Il 
peut déjà affi rmer que les coûts de récupération sont supérieurs aux gains effectifs 
parce que la glace est faite de manière à minimiser la dépense en énergie. Une fois 
que la glace est complète, celle-ci réverbère le soleil ce qui peut limiter la fonte 
en cas de beau temps. La perte d’énergie est minime par rapport au coût apparent 
d’un recyclage. Le rapport précisera ces éléments. 

Elle demande ensuite s’il y a eu des contacts avec des partenaires privés pour 
l’acquisition de la patinoire. 

M. Kanaan explique qu’il est favorable au principe du partenariat sous cer-
taines conditions. Le pôle d’hiver à la Treille avait prouvé le potentiel de ce genre 
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d’opération, et c’est pourquoi un autre projet hivernal est à l’étude pour l’an pro-
chain avec, éventuellement, quelques représentants de l’économie. Revenant à la 
patinoire, il faut savoir que, dès le moment où l’on a envisagé son achat, il y a 
eu un certain nombre de négociations avec les services cantonaux et municipaux 
de l’énergie, mais que cela n’interdit pas d’associer des partenaires privés à la 
démarche.

Mme Koelliker ajoute que, dans l’appel d’offres, deux alternatives sont prévues. 
Une variante pour une patinoire neuve et une autre pour une patinoire d’occasion. 
Il n’est alors pas exclu que l’on arrivera, au fi nal, à pouvoir faire une acquisi-
tion moins onéreuse, tout en respectant bien évidemment les règles des marchés 
publics.

Ladite commissaire aimerait connaître le prix de la location de l’équipement 
en lui-même.

M. Renevey lui répond que, si la Ville devait relouer la patinoire cette année, 
le coût en serait de 118 000 francs.

M. Kanaan précise que ce montant fi gure dans les dépenses du Service des 
sports, précisant des éléments qui sont en dépassement budgétaire depuis de nom-
breuses années. Cette location en fait partie.

Elle demande ensuite comment la Ville pourra stocker la patinoire pendant la 
période estivale et quel sera le coût d’une telle manœuvre. 

M. Renevey lui rétorque que dans l’offre AIMP fi gurera la demande de 
l’entreprise de se charger du montage. Il n’y aura donc pas de coût de stockage 
car le constructeur devra s’organiser lui-même pour démonter la structure et trou-
ver un emplacement adéquat pour l’entreposer.

Elle poursuit en jugeant que l’explication qui fi gure en page 3, sur l’adéqua-
tion à l’Agenda 21 de la Ville de Genève, est relativement synthétique et elle 
aimerait donc avoir plus d’informations, à ce niveau-là, tout en relevant que l’ins-
tallation répond aux priorités du plan directeur communal actuel.

M. Kanaan rappelle que l’Agenda 21 comprend trois piliers, à savoir: l’écono-
mique, le social et l’écologique et, il est vrai, en toute honnêteté, que ce n’est pas 
le pilier écologique qui est le mieux servi dans l’opération de la patinoire, puisque 
le projet présente un coût énergétique qui ne peut être totalement éliminé. En 
revanche, la patinoire sert le pilier social au sens large, puisqu’elle permet d’offrir, 
en hiver, un divertissement aux citoyens dans un centre-ville qui manque encore 
d’animation. On dit souvent que Genève vit très bien en été avec les fêtes et les 
quelques festivals qu’elle offre, mais il y a un effort à entreprendre en termes d’ani-
mation durant la période hivernale. La patinoire permet, dans ce sens, une acti-
vité conviviale et accessible à tous les usagers. Le plan directeur communal insiste 
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beaucoup sur l’aménagement du territoire, mais cela comprend aussi un certain 
nombre d’équipements publics, qui contribuent à la qualité de vie du centre ville. 

Elle conclut en demandant quel est le coût des patins qui devront être achetés.

M. Kanaan lui indique que ce coût, pour une paire, est de 84 francs .

Un commissaire désirerait savoir si les postes proposés pour la patinoire se 
situent au-dessus du salaire de coordination pour le deuxième pilier. 

Le magistrat rappelle qu’il s’agit de contrats temporaires toutes charges 
sociales comprises, mais il fournira le détail concernant ces postes au Service de 
la jeunesse. Effectivement, s’ils dépassent le salaire de coordination, le deuxième 
pilier est inclus le cas échéant. Par ailleurs, il s’agit d’un montant systémique 
entre trois personnes pour toute la période comme cela a déjà été stipulé.

Un commissaire a une question relative à la problématique de la sécurité et 
aimerait savoir si le rôle du gardien consistera uniquement à s’occuper des ins-
tallations ou s’il devra également surveiller ce qui se passe dans l’environnement 
immédiat de la patinoire. Et, pour illustrer son propos, il rappelle, à cet égard, 
qu’il y avait eu des problèmes de sécurité à Carouge et que les surveillants avaient 
dû faire venir des agents de la police municipale. 

M. Renevey lui répond que le gardien ne s’occupera que de l’installation de 
la patinoire. 

M. Kanaan ajoute qu’il n’y a eu, aux Bastions, aucun problème jusqu’à main-
tenant et que, si quelque chose devait survenir, il conviendrait de s’en référer aux 
services compétents. 

Le même commissaire demande ce qu’il en est au niveau de l’installation des 
WC à côté de la patinoire.

M. Renevey lui rétorque que des WC à 50 centimes existent déjà à demeure 
derrière le restaurant des Bastions. En outre, sur la face du côté du tram, un conte-
neur WC a également été mis en place avec toutes les commodités.

Ledit commissaire revient sur le stockage de la patinoire et demande si, dans 
le futur, il y aura des frais pour la faire revenir et la remonter l’année suivante.

M. Renevey lui répond que ces frais de stockage, d’installation sont inclus 
dans les 57 000 francs inscrits au budget prévisionnel pour des prestations de 
tiers, tout comme les frais de transport et d’installation y relatifs.

Il souhaiterait, pour conclure, connaître la durée des amortissements.

M. Kanaan lui indique que cette durée s’échelonnera sur dix ans.

Un commissaire comprend bien que la principale motivation d’un éventuel 
achat de la patinoire est de faire des économies et demande, par conséquent, si 
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la commission pourrait disposer d’un tableau complet afi n de pouvoir comparer 
l’option de la location ou de l’achat. Il est surpris que, lorsque l’on fait un inves-
tissement au Service des sports, on ne voit jamais émerger, en regard, l’écono-
mie réalisée au budget de fonctionnement. Il aimerait savoir à partir de combien 
d’années cette acquisition sera rentable. 

M. Kanaan lui explique que l’élément le plus relevant du tableau est que, 
aujourd’hui, la Ville loue la patinoire 118 000 francs par an et que, de ce point 
de vue là, le projet présenté permettrait de l’amortir au bout de quelques années. 

Le même commissaire demande si la Ville ne pourrait pas stocker la patinoire 
elle-même.

Le magistrat relève que l’installation d’une patinoire est assez particulière et 
que toute la mise en place du système de refroidissement implique des compé-
tences poussées. Il y aurait également un problème de disponibilité du personnel, 
déjà très accaparé par la patinoire des Vernets. Il faut ajouter à cela que, globale-
ment, avec l’augmentation de l’utilisation des installations, les coûts d’entretien 
ont augmenté et que la marge du Service des sports s’en trouve assez restreinte. 
Nonobstant, les quelques économies parfois réalisées dans le fonctionnement, 
sont malheureusement contrebalancées par l’augmentation des installations et le 
remplacement de certains équipements. 

Un commissaire aimerait revenir sur les questions de personnel de la patinoire 
des Bastions et souligner la démarche positive qui consiste à offrir à des jeunes 
un premier travail. Il souhaiterait pouvoir disposer d’un bilan de cette expérience 
en cours. 

Mme Koelliker en prend note et récapitule les demandes diverses de la com-
mission: le rapport du Service de l’énergie, le détail des charges du personnel 
concernant le Service de la jeunesse et le tableau des économies que l’acquisition 
de la patinoire permettra de réaliser sur le budget de fonctionnement.

Un commissaire constate qu’il y a une buvette sur les plans et demande si elle 
appartient à l’exploitant du restaurant.

M. Renevey lui répond que cette buvette est effectivement gérée par cet 
exploitant et qu’elle est comprise dans la redevance globale qu’il doit à la Ville.

Le président remercie les auditionnés pour leur présence et la qualité de leurs 
réponses.

Discussion et votes

Le président demande à la commission si elle désire procéder au vote de la 
proposition PR-970 le soir même.
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Un commissaire juge que cette patinoire est très populaire dans tous les 
milieux et propose de voter la proposition ce soir. Il n’est pas nécessaire, selon 
lui, d’attendre les réponses du département.

Une commissaire entend bien cette proposition mais elle aimerait préalable-
ment recevoir les réponses des auditionnés. Elle ne voit pas l’urgence de voter ce 
soir car elle estime que les commissaires pourront mieux se positionner lorsqu’ils 
auront pris connaissance de toutes les informations attendues.

Le président met au vote le principe de voter immédiatement la proposition 
qui est accepté par 9 oui (3 S, 1 DC, 1 MCG, 3 LR, 1 UDC) contre 3 non (2 Ve, 
1 EàG).

Mise au vote, la proposition PR-970 est acceptée par 11 oui (3 S, 1 Ve, 1 DC, 
1 MCG, 3 LR, 1 UDC, 1 EàG) et 1 abstention (Ve).

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984.

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
451 500 francs destiné à l’achat d’une patinoire à glace à installer pendant la sai-
son hivernale dans le parc des Bastions, commune de Genève, section Cité, pro-
priété de la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 451 500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2014 à 2023.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifi er, épurer et 
radier toutes servitudes permettant la réalisation de cette opération.

Annexes
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